
   

 

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

 

Edito du Maire 
 
 

Dans un contexte dèinflation qui affecte les finances de lèensemble des communes, la pr®paration de ce budget a ®t® effectu®e de 
manière rigoureuse.  
 
En 2023, la Commune sèattachera ¨ nouveau de contr¹ler lè®volution des d®penses de fonctionnement et garantir les marges de 

manǆuvre financières futures. 
 
La priorit® en mati¯re de financement des investissements reste lèautofinancement et la recherche de cofinancements les plus élevés 
possibles avec nos partenaires. 
 
Apr¯s lèapprobation, ¨ lèunanimit®, du Compte de Gestion 2022, et de son affectation au Budget Primitif 2023, en introduction de la 
pr®sentation du Budget Primitif 2023, jèai propos® une augmentation du taux dèimposition de 2 % des taxes directes locales, tout en 
pr®cisant que le taux de base index® sur lèinflation nè®chappera pas ¨ un ajustement en hausse de lèordre de 7,7% d®cid® par lèEtat. 
 

Avec une section dèinvestissement ®quilibr®e ¨ 726 709,80 ϵ. Le budget sèarticulera notamment autour du remboursement du  
capital des emprunts, des achats et travaux programmés.  

§ Remplacement du rev°tement du sol (maternelle et salle dè®veil) au RDC de lèEcole des Pins  

§ Passage en Led de notre éclairage public  

§ Un défibrillateur automatique ( Carré HUGEL)  
 

Pour la section de fonctionnement, qui sè®quilibre ¨ 712 329 ϵ, nous avons pris en compte une augmentation notoire des charges à 
caract¯res g®n®rales (carburant, ®lectricit®, gaz, mati¯res premi¯resÜ), les charges de personnel et les autres charges de gestion 
courante. 
 

A titre dèinformation, le P®riscolaire repr®sente une charge pour la Commune de 33 725 ϵ, en constante augmentation sur un coût 

global de 83 000 ϵ. 
 
Au niveau des recettes de fonctionnement, les impôts et taxes interviennent pour 67 % du budget, les dotations pour 17 % et les 
produits de service pour environ 16%. 
 
Le renouvellement des baux de chasse pour la période de 2 février 2024 au 1er février 2033 constitue un évènement important pour 
une commune mais ®galement pour les chasseurs. Lèaccord de 2/3 des propri®taires correspondant ¨ 2/3 des surfaces chassables 

permettront ¨ la Commune dèencaisser annuellement le loyer de la chasse (actuellement de 2 900 ϵ) qui sera obligatoirement investi 
pour lèentretien des chemins ruraux. La consultation des propri®taires est obligatoire. Celle-ci vous parviendra fin mai - début juin. 
 
Avec les premi¯res animations qui d®marrent (concert ¨ lèIR6 et la ballade Orchid®es le 19 mai), je vous souhaite un beau printemps, 
un peu pluvieux pour recharger notre nappe phr®atique afin dèaller vers un bel ®t®, riche et vari®. 

 
Votre Maire 

Guy SCHMITT 
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Du 13 avril au 15 juillet, la Collectivité Européenne d'Alsace lance une grande contribution citoyenne. Exprimez-vous sur 
ce qui est attendu de la future Région Alsace et sur ses défis. Construisons ensemble l'Alsace de demain ! 

Lors de la dernière consultation en janvier 2022, vous avez été plus de 92% à souhaiter le retour à une Région Alsace à 
part entière. Une nouvelle loi de décentralisation est en préparation. C'est une opportunité historique pour simplifier et 
construire ensemble l'Alsace que vous souhaitez. 

Par cette nouvelle contribution citoyenne, vous avez la liberté de vous exprimer sur l'avenir de l'Alsace. 

Pourquoi ceɯe nouvelle contribution citoyenne ? 

¶ Sur les grands dossiers, les Alsaciens doivent pouvoir être consultés pour faire entendre leur voix 

¶ Pour s'assurer que la future loi de décentralisation prenne en compte le choix des Alsaciens 

¶ Pour que la future Région Alsace dispose de tous les moyens nécessaires pour agir efficacement dans l'intérêt 

des Alsaciens 
 

Votre contribution renforcera tous ceux qui agiront pour obtenir du gouvernement et du parlement cette réforme tant 
attendue. 
 

Vos idées comptent ! 

Déposez dès maintenant votre proposition sur le site « Entre-vos-mains » Celle-ci doit 
s'inscrire dans l'un des 5 grands thèmes suivants : 

¶ les solidarités, les soins et les liens, l'implication citoyenne 

¶ les transitions énergétiques, écologiques, environnementales et climatiques 

¶ l'attractivité économique de l'Alsace et de ses territoires, l'emploi 

¶ les services publics en proximité 

¶ la culture, l'éducation et le rayonnement de l'Alsace en France et en Europe 

 

Une Alsace, Région à part entière, qui a du sens 

¶ Une Région qui correspond à son histoire, sa géographie et son identité 

¶ Une Région qui rapproche les décisions des habitants 

¶ Une Région qui constituerait une seule institution au lieu de deux : la Collectivité européenne d'Alsace (CeA)  

intègrerait les compétences de la Région Grand Est sur le périmètre alsacien, en complément des compétences  
départementales dont elle dispose déjà 

¶ Moins d'élus grâce à la simplification institutionnelle et une seule administration au lieu de deux 

¶ Un binôme d'élus femme/homme et à portée de remarques, d'interpellations et de questions 

 
Des élus, conseillers territoriaux d'Alsace, à votre écoute et qui pourraient répondre sur l'ensemble des dossiers 

Un projet Alsace qui simpliɢe la vie 

Pour les habitants, associations et acteurs  
économiques, le projet Alsace c'est : 

¶ plus simple : moins de démarches et de dossiers à remplir 

¶ plus clair : un seul interlocuteur, le conseiller  

territorial, disposant de tous les leviers d'actions 

¶ plus efficace : une approche globale des problèmes. Moins 

de temps perdu et moins de frais de déplacement 

¶ plus proche : des services publics au plus près des  

Alsaciens, une action publique plus humaine et efficace 
(qui correspond aux besoins des habitants et des acteurs 
locaux), des élus à portée de conseils et de critiques (qui 
écoutent les préoccupations de chacun) 
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Depuis le 13 avril 2023, vous pouvez déclarer vos revenus de 2022 sur Internet. Pour notre département, vous pouvez 

faire votre déclaration jusquèau 8 juin 2023 . Pour les usagers ne pouvant pas déclarer en ligne, la date limite de dépôt 

des déclarations papier est fixée au 22 mai 2023, quel que soit le lieu de résidence (y compris pour les résidents  

français à l'étrangerύΣ ƭŜ ŎŀŎƘŜǘ ŘŜ [ŀ tƻǎǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦƻƛΦ  

Vous devez déclarer vos revenus si vous êtes dans l'une des situations  

suivantes : 

¶ vous résidez et avez une activité professionnelle principale en 

France ; 

¶ vous avez eu 18 ans l'année dernière, et vous n'êtes pas rattaché au 

foyer fiscal de vos parents ; 

¶ vous résidez à l'étranger mais vos revenus sont de source française. 

Qui doit faire une déclaration ? 

{§¡®« «¯ª zk Mk´k|¯ À¾ÀÁ I 

Comment déclarer vos revenus ? 

Vous devez déclarer vos revenus si vous êtes dans l'une des situations suivantes : 

¶ Déclaration en ligne - Si vous possédez déjà un numéro fiscal, vous devez déposer votre déclaration de revenu en 

ligne sur le site impots.gouv.fr  vous avez eu 18 ans l'année dernière, et vous n'êtes pas rattaché au foyer fiscal 

de vos parents ; 

¶ Déclaration papier - Si votre résidence principale n'est pas équipée d'un accès internet ; si vous vivez dans une 

zone blanche (sans service mobile disponible), vous aurez la possibilité d'envoyer votre déclaration d'impôts en 

version papier jusqu'au 31 décembre 2024  ; si votre résidence principale est bien équipée d'un accès à internet 

mais vous n'êtes pas en mesure d'utiliser correctement le service de télédéclaration ; si vous avez explicitement 

manifesté votre volonté de recevoir une déclaration papier. 

¶ Déclaration automatique - Si votre déclaration pré-remplie comporte l'ensemble de vos revenus et charges et que 
vous n'avez pas signalé de changements de situation (adresse, situation de famille ou création d'un compte de 
prélèvement à la source) en 2022. 

Crédit : Impôts gouv.fr 

Aɯention : Nouvelle obligation de déclaration pour les propriétaires dȴun 

bien immobilier en 2023 avant le 1er juillet 2023 
 

Tous les propriétaires sont soumis à une nouvelle obligation déclarative en 2023.  

 

À partir du 1er janvier et jusquèau 30 juin 2023 inclus, tous les propriétaires de biens immobiliers à usage  

dèhabitation, particuliers et entreprises, doivent d®clarer l'occupation de leurs logements sur lèespace Ú G®rer mes 

biens immobiliers » du site impots.gouv.fr.   

 

La taxe dèhabitation est supprim®e pour les r®sidences principales ¨ partir de 2023. Afin de déterminer précisément 

les propri®taires encore redevables de la taxe dèhabitation (r®sidence secondaire, logement locatif) ou de la taxe sur 

les logements vacants, la Direction g®n®rale des finances publiques (DGFiP) demande ¨ tous les propri®taires dèune 

r®sidence principale, secondaire ou dèun logement lou®, dèeffectuer une d®claration suppl®mentaire ¨ lèadministration 

fiscale avant le 1er juillet 2023. Cette nouvelle d®claration dèoccupation des logements ¨ effectuer par les  

propriétaires est prévue par la loi de finances pour 2020. 

 

Dèapr¯s la DGFIP, 34 millions de propriétaires sont concernés pour 73 millions de locaux ¨ usage dèhabitation en 

France. 

Plus de renseignement sur le lien : https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16336 

https://www.impots.gouv.fr/portail/
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Vos demandes dȴaides sociales 
 
 
Unité Territoriale d'Action Médico-Sociale (UTAMS) 
 
La Circonscription dèAction Sociale et Sanitaire est une unit® territoriale o½ exercent des agents du 
Département. 

Chacun dans son domaine de compétence, concourt localement au plus proche de la population, à 

la mise en ǆuvre de la politique sanitaire et sociale. 

Le territoire de la Circonscription de Molsheim regroupe 5 cantons du sud du Département : 
Molsheim, Rosheim, Saales, Schirmeck et Wasselonne. 

Crédit & Document : Caritas 

Domaine d'intervention  Horaires d'ouverture au public 

¶ Service social 

¶ Protection maternelle et infantile 

¶ Protection de lèenfance 

¶ Prévention sanitaire 

¶ Insertion logement 

 Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00  

Contact  Assistante sociale en charge de la  
Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

Unité Territoriale d'Action Médico-Sociale 
(UTAMS / Maison de la Collectivit® europ®enne dèAlsace) 
16B rue Gaston Romazzotti - Immeuble Veyron 
67120 Molsheim 
03 68 33 89 00  

 Delphine JUNG 
Assistant social de secteur 
Direction Action sociale de proximité 
Unit® Territoriale dèAction M®dico-Sociale Sud 
Tél : 03 68 33 89 25  
Secrétariat : 03 68 33 89 00  
delphine.jung@alsace.eu  

 
Information 

 
 

Avant toute intervention du CCAS de la Commune de SOULTZ-LES-BAINS, une étude complète de la situation doit être 
r®alis®e par lèassistante sociale afin de dresser un bilan sur la situation du demandeur ou du foyer.  
 

Mais cȴest quoi le CCAS ? 
 
Le CCAS (Centre Communal dèAction Sociale) est en charge de lèaction sociale dans la commune.  
 

Ces missions sont :  
 

¶ attribue des aides financières, en nature ou sous forme de prêts, 

¶ développe des activités, comme par exemple la gestion dè®tablissements dèh®bergement pour personnes ©g®es ou 
de services à domicile, 

¶ met en ǆuvre des actions dèanimation ou de soutien : lutte contre lèisolement, maintien du lien social, acc¯s ¨ la 
culture et aux loisirs, actions de pr®vention, adaptation du logementÜ 

 
 
Le CCAS de SOULTZ-LES-BAINS se compose de 11 membres (Le Président, 5 membres  
désignés par le Conseil Municipal et 5 membres issus de la société civile nommés par le 
Maire). 
 
Le Conseil dèadministration du CCAS d®lib¯re sur les attributions de secours financiers 
apr¯s analyse de la situation du foyer par lèassistante sociale.  

 

mailto:delphine.jung@alsace.eu
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MAI  

Madame Colette DENNI,  

Née le 6 mai 1939, fêtera ses 83 ans 

Monsieur André MAGER,  

Né le 10 mai 1937, fêtera ses 85 ans 

GRANDS ANNIVERSAIRES 

JUIN 

Monsieur Arnold KEITH,  

Né le 13 juin 1933, fêtera ses 89 ans 
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Nous vous proposons de d®couvrir cette photo transmise ¨ lè®poque de la r®daction du livre Ú Un passé si proche » 

par Monsieur Mathieu MOSER.  

On aperçoit le Café-Restaurant de la Gare de Joseph GOEFFT situé rue de Molsheim. 

MARIAGE 

Madame Nathalie SERVAJEAN et Thierry GRAF, 

Le 22 avril 2023 à SOULTZ-LES-BAINS 

 NAISSANCES 

Kamila AKAU, née le 14 février 2023  

de Pauline KRUMENACKER & Rachid AKAU 
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Exposition photo 

Lèexposition photo organis®e les 15 & 16 avril 2023 
à Soultz les Bains au foyer paroissial a  
connu un très beau succès. 

Les clichés présentés étaient essentiellement pris  
autour de notre Commune et Région. Habitants de 
Soultz-les-Bains, parents et amis ou encore membres 
des clubs photo des alentours, les visiteurs sont  
venus très nombreux ou cours du week-end, décou-
vrir les prises de vue et échanger avec leurs auteurs 
dans une ambiance chaleureuse et détendue. 

 

A lèheure du bilan, les exposants ainsi que le Maire, sont enchant®s et pensent d®j¨ ¨ une prochaine ®dition  
et souhaitent agrandir le groupe. 
 

Nous invitons les candidats souhaitant rejoindre le groupe à se 
faire connaitre auprès de Corentin KINDER, à la Mairie. 
 
A la fin de lèexposition 5 gagnants ont ®t® tir®s au sort, ¨  
savoir : 

¶ Madame Louise SCHAAL de Ebersheim 

¶ Monsieur Roland BARTHEL de Barr 

¶ Madame Séverine MONSCH de Still 

¶ Monsieur Michel VISCHI de Soultz-les-Bains  

¶ Et une ®l¯ve de lè®cole des pins 
 
Qui gagnent leur photo préférée. 

Les photos leur seront remises le 17 mai à 19 heures par le 
Maire de la Commune. 
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Visite de lȴentreprise BARTHEL 

Cèest mi-avril quèune vingtaine de villageois de SOULTZ LES BAINS a visit® les diff®rentes serres de lèhorticulteur  
BARTHEL . 

La visite fut passionnante et nous ®tions tous ®tonn®s de lèimmense vari®t®s de plantes cultivez dans les diff®rentes 
serres. 

La visite a été très instructive on a appris beaucoup de choses sur les techniques de cultures, les conditions  
environnementales optimales pour chaque type de plantes. On sèest aper­u que Mr BARTHEL est passionn® par son  
métier, au vu de ses explications claires et détaillées. 

Après un peu plus de 2 heures de visites nous étions tous conviés à un petit gouter offert par Monsieur BARTHEL  

Document : Alain VON WIEDNER-  Crédit : BARTHEL 
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Neɯoyage de la Mossig 

Fin mars a eu lieu le nettoyage des berges de 

la Mossig par lèAssociation Agr®®e de P°che et 

de Protection des Milieux Aquatiques présidée 

par Daniel REISSER. 

 

Comme toujours, de nombreux bénévoles ont 

répondu présent pour pouvoir couper et tailler 

les arbres le long de la rivière. Cette journée 

sèest termin®e par un repas en toute  

convivialit® ¨ lèEtang de P°che. 

Pêche semi-nocturne 


